
L’employeur est-il tenu de répondre aux demandes écrites de
l’ITM ?

Réponse courte

L’employeur est tenu de répondre aux demandes écrites de l’ITM, en vertu de l’article L.312-1 du Code du travail.

Cette obligation s’applique à toute personne soumise au contrôle de l’ITM et concerne la transmission, sans délai ou

dans le délai imparti, de tous renseignements, documents ou explications demandés.

Le non-respect de cette obligation (absence de réponse, réponse tardive, informations incomplètes ou inexactes)

constitue une infraction passible de sanctions administratives et pénales, pouvant aller jusqu’à 25 000 euros par

infraction. Il est donc essentiel de répondre avec rigueur, exactitude et dans les délais fixés par l’ ITM.

Définition

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour contrôler l’application du

droit du travail, de la sécurité et de la santé au travail au Luxembourg. Elle dispose de pouvoirs d’enquête et de

contrôle auprès des employeurs et salariés, notamment par l’envoi de demandes écrites visant à obtenir des

documents, informations ou explications sur le respect des obligations légales et réglementaires.

L’ITM agit dans le cadre de ses missions définies par le Code du travail et peut intervenir à tout moment auprès

de toute personne ou entité soumise à son contrôle. Les demandes écrites de l’ ITM constituent un acte

administratif formel engageant la responsabilité de l’employeur.

Conditions d’exercice

L’obligation de répondre aux demandes écrites de l’ITM s’impose à toute personne soumise à son contrôle, en vertu

de l’article L.312-1 du Code du travail. Cette obligation concerne les employeurs, leurs représentants, ainsi que toute

personne présente sur le lieu de travail.

La réponse doit être fournie sans délai, ou dans le délai précisé par l’ITM. Le refus de répondre, la transmission

d’informations incomplètes ou inexactes, ou l’absence de réponse constituent des infractions. Ces manquements

sont passibles de sanctions administratives et pénales, conformément à l’article L.312-3 du Code du travail.

L’obligation de coopération avec l’ITM s’exerce dans le respect des principes d’égalité de traitement, de

confidentialité des données personnelles et de traçabilité des échanges.
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Modalités pratiques

À réception d’une demande écrite de l’ITM, l’employeur doit :

Prendre connaissance du contenu et du délai de réponse indiqué.

Rassembler l’ensemble des documents, informations ou explications demandés.

Fournir une réponse complète, précise et conforme à la réalité, accompagnée des pièces justificatives

requises.

Transmettre la réponse par le canal indiqué (courrier postal, électronique, plateforme ITM).

En l’absence de délai précisé, il convient de répondre dans un délai raisonnable, généralement compris entre 8 et 15

jours ouvrables, selon la complexité de la demande.

L’employeur doit conserver une copie de la demande, de la réponse et des documents transmis, afin d’assurer la

traçabilité et la preuve du respect de ses obligations.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de désigner un interlocuteur unique chargé des relations avec l’ ITM pour garantir la cohérence et

la rapidité des réponses.

Toute demande de l’ITM doit être traitée avec diligence, même en cas de désaccord sur le fond. En cas de difficulté à

fournir certains éléments ou d’incertitude sur la portée de la demande, il est conseillé de solliciter par écrit un délai

supplémentaire ou des précisions auprès de l’ITM.

La transparence, la coopération et la bonne foi dans les échanges avec l’ITM sont des facteurs d’atténuation en cas

de contrôle approfondi ou de procédure contentieuse.

Le recours à un conseil juridique spécialisé est recommandé pour la gestion des demandes complexes, sensibles ou

susceptibles d’engager la responsabilité de l’employeur.
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Cadre juridique

Article L.312-1 du Code du travail : Obligation de fournir sans délai tous renseignements, documents et

explications demandés par l’ITM.

Article L.312-3 du Code du travail : Sanctions administratives et pénales en cas de refus, d’entrave ou de

fourniture d’informations inexactes.

Article L.414-4 du Code du travail : Respect de la confidentialité des données personnelles transmises à l’

ITM.

Article L.241-1 du Code du travail : Principe d’égalité de traitement et non-discrimination dans l’application

des obligations légales.

Jurisprudence luxembourgeoise : Confirmation de l’infraction caractérisée en cas d’entrave à l’exercice des

missions de l’ITM, indépendamment de l’existence d’une infraction principale.

L’absence de réponse, la réponse tardive ou la fourniture de renseignements inexacts à l’ITM exposent l’employeur à des sanctions

pouvant aller jusqu’à 25 000 euros par infraction. Il est essentiel de traiter toute demande de l’ITM avec rigueur, traçabilité et dans le

respect des délais impartis.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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